
Article devant les parties du corps. 

 
L´article défini 

 

 

On utilise l´article défini quand la relation de possession est évidente. 

J´ai mal à l´oreil. Elle se lave les cheveux. Agathe a les yeux bleus. Lave-toi les dents! 

mais:  

Tes oreilles sont rouges. Votre oeil est irrité (adjectif possessif) 

J´ai encore mal à mon genou. 

On utilise l´article défini lorsque  la caractéristique exprimée est accidentlelle 

J´ai froid, j´ai les oreilles gelées. J´ai peur, j´ai les jambes qui tremblent. 

Sauf si la partie du corps apparaît comme une partie d´un ensemble. 

Il a un muscle déchiré. Elle a un doigt écorché. 

 

 
L´article indéfini 

 

 

L´article indéfini remplace le défini: 

a) si un adjectif précède le nom: 

Il a un grand nez. Elle a une petite bouche. 

 

b) Pour apportér une nuance de jugement subjectif: 

Elle a des yeux magnifiques (jugement) Elle a les yeux verts. (constat) 

Quand l´adjectif est placé devant le nom, des devient de. 

Elle a de beaux yeux. J´ai de grands pieds. 
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